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Regeste

suite à la dissolution de la famille

Erwägungen

E. 2
La recourante peut invoquer devant le Tribunal la violation du droit fédéral, y compris
l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits
pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité
cantonale a statué comme autorité de recours (cf. art. 49 PA). L'autorité de recours n'est pas
liée par les motifs invoqués par les parties (cf. art. 62 al. 4 PA), ni par les considérants
juridiques de la décision attaquée (cf. notamment André Moser et al., Prozessieren vor dem
Bundesverwaltungsgericht, Handbücher für die Anwaltspraxis, Tome X, 2ème éd. 2013, pp.
226/227, ad ch. 3.197; Moor / Poltier, Droit administratif, vol. II, 2011, pp. 300 et 301, ch.
2.2.6.5, ainsi que la jurisprudence citée). Aussi peut-elle admettre ou rejeter le pourvoi pour
d'autres motifs que ceux invoqués (cf. notamment ATAF 2007/41 consid. 2, et réf. citées;
Moser et al., op. cit., p. 24 ch. 1.54; Moor / Poltier, op. cit., ibidem). Dans son arrêt, elle
prend en considération l'état de fait existant au moment où elle statue (cf. ATAF 2014/1
consid. 2, et jurisprudence citée).

E. 3
En l'espèce, le SEM avait la compétence d'approuver l'octroi d'une autorisation de séjour
fondée sur l'art. 50 LEtr, en application de l'art. 85 de l'ordonnance du 24 octobre 2007
relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA, RS 142.201)
autant dans son ancienne teneur que dans celle en vigueur depuis le 1er septembre 2015 (cf.
à ce sujet ATF 141 II 169 consid. 4). Il s'ensuit que ni le Tribunal, ni le SEM ne sont liés par
la décision du SPOP du 7 décembre 2012 et peuvent parfaitement s'écarter de l'appréciation
faite par cette autorité.

E. 4.1
L'étranger n'a en principe aucun droit à la délivrance d'une autorisation de séjour, à moins
qu'il ne puisse invoquer en sa faveur une disposition particulière du droit fédéral ou d'un
traité lui conférant un tel droit (cf. notamment ATF 135 II 1 consid. 1.1; 131 II 339 consid.
1, et la jurisprudence citée).

E. 4.2
Selon l'art. 42 al. 1 LEtr, le conjoint d'un ressortissant suisse a droit à l'octroi d'une
autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité à condition de faire
ménage commun avec lui. L'art. 49 LEtr prévoit cependant une exception à l'exigence du
ménage commun lorsque la communauté familiale est maintenue et que des raisons



majeures justifiant l'existence de domiciles séparés peuvent être invoquées (sur cette
dernière disposition, cf. notamment les arrêts du TF 2C_930/2014 du 17 octobre 2014
consid. 3.2, 2C_289/2012 du 12 juillet 2012 consid. 4.1.2 et 2C_560/2011 du 20 février
2012 consid. 3). Après un séjour légal ininterrompu de cinq ans, le conjoint a droit à l'octroi
d'une autorisation d'établissement (art. 42 al. 3 LEtr). Encore faut-il que, durant ce laps de
temps, il ait vécu en ménage commun ou ait pu invoquer l'exception à l'exigence du ménage
commun prévue à l'art. 49 LEtr (cf. Martina Caroni in : Caroni / Gächter / Thurnherr [éd.],
Bundesgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer [AuG], 2010, ad art. 42 n° 55 ; Marc
Spescha et Al., Migrationsrecht, 3ème édition, 2012, ad art. 42 n° 9).

E. 4.3
En l'espèce, il appert du dossier que les époux ont contracté mariage à Yverdon-les-Bains le
14 janvier 2010 et que leur divorce a été prononcé par jugement du 14 avril 2014, entré en
force le 28 mai 2014. La recourante ne saurait donc se prévaloir de l'art. 42 al. 1 et al. 3
LEtr.

E. 4.4
Compte tenu de ce qui précède, l'intéressée ne peut pas non plus exciper d'un droit à une
autorisation de séjour fondée sur l'art. 8 par. 1 CEDH, car la jurisprudence subordonne
expressément la possibilité d'invoquer cette disposition conventionnelle à l'existence d'une
relation étroite et effective avec la personne ayant un droit de présence en Suisse (cf.
notamment ATF 137 I 351 consid. 3.1 ; 131 II 265 consid. 5). Or, les époux ont divorcé et
ne font plus ménage commun.

E. 5.1
Selon l'art. 50 al. 1 let. a LEtr, après dissolution de la famille, le droit du conjoint à l'octroi
d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité en vertu des art. 42
et 43 LEtr subsiste lorsque l'union conjugale a duré au moins trois ans et que l'intégration
est réussie. Ces deux conditions sont cumulatives (cf. notamment ATF 140 II 289 consid.
3.8 ; 136 II 113 consid. 3.3.3). La notion d'union conjugale de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr ne se
confond pas avec le mariage. Alors que ce dernier peut être purement formel, l'union
conjugale implique en principe la vie en commun des époux, sous réserve des exceptions
mentionnées à l'art. 49 LEtr (cf. notamment ATF 136 II 113 consid. 3.2; arrêt du TF
2C_1258/2012 du 2 août 2013 consid. 4.1). On est en présence d'une communauté
conjugale au sens de l'art. 50 LEtr lorsque le mariage est effectivement vécu et que les
époux font preuve d'une volonté réciproque de vivre en union conjugale (cf. ATF 138 II 229
consid. 2; 137 II 345 consid. 3.1.2). La période minimale de trois ans de l'union conjugale
commence à courir dès le début de la cohabitation effective des époux en Suisse et s'achève
au moment où ceux-ci cessent de faire ménage commun. Seules les années de mariage et
non de concubinage sont pertinentes (cf. ATF 140 II 345 consid. 4.1; 138 II 229 consid. 2).
La durée minimale de trois ans est une limite absolue en-deçà de laquelle l'art. 50 al. 1 let. a
LEtr ne saurait être appliqué (cf. notamment ATF 136 II 113 consid. 3.2 et 3.4; arrêt du TF
2C_801/2014 du 23 septembre 2014 consid. 3.1).

E. 5.2
En l'occurrence, il ressort du dossier que le couple a contracté mariage à Yverdon-les-Bains
le 14 janvier 2010, que, pour des raisons professionnelles, la requérante n'a vécu de façon
permanente en Suisse que depuis le mois de février 2011 (cf. notamment le procès-verbal de
l'audition de la recourante auprès de la police municipale d'Yverdon-les-Bains en date du 5



mars 2012), que, dès le 3 juillet 2011 (cf. demande de prolongation de l'autorisation de
séjour de l'intéressée datée du 30 novembre 2011, annonce de mutation pour étrangers du
21 février 2012 et procès-verbal de l'audition précitée), voire au plus tard dès la fin
septembre 2011 (cf. procès-verbal de l'audition de B._______ auprès de la police
municipale d'Yverdon-les-Bains en date du 5 mars 2012), les conjoints se sont
définitivement séparés, que, le 26 septembre 2011, le prénommé a déposé une requête de
mesures protectrices de l'union conjugale auprès du Tribunal d'arrondissement de la Broye
et du Nord vaudois et que, le 18 décembre 2013, il a déposé une demande unilatérale de
divorce auprès de cette autorité. Par jugement du 14 avril 2014, entré en force le 28 mai
2014, le Tribunal d'arrondissement de la Broye et du Nord vaudois a prononcé leur divorce.
Ainsi, la communauté conjugale a duré, de toute évidence, moins de trois ans, de sorte que
la première condition de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr n'est pas remplie, ce qui dispense le
Tribunal d'examiner la seconde condition, tenant à l'intégration réussie (cf. sur ce dernier
point, ATF 136 II précité consid. 3.4).

E. 6
Il reste à examiner si, comme le prétend la recourante, une prolongation de l'autorisation de
séjour peut lui être accordée sur la base de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr. Dans son argumentation,
l'intéressée soutient que la condition des raisons personnelles majeures prévue par cette
disposition et son al. 2 est réalisée, compte tenu de la gravité, du caractère systématique des
violences physiques et psychiques subies à cause de son époux et des difficultés
insurmontables auxquelles elle serait confrontée en cas de retour en Macédoine.

E. 6.1
Après la dissolution de la famille, l'art. 50 al. 1 let. b LEtr permet au conjoint étranger
d'obtenir la prolongation de son autorisation lorsque la poursuite du séjour en Suisse
s'impose pour des raisons personnelles majeures. L'art. 50 al. 2 LEtr précise que les "raisons
personnelles majeures" auxquelles se réfère l'art. 50 al. 1 let. b LEtr sont notamment
données lorsque le conjoint est victime de violences conjugales, que le mariage a été conclu
en violation de la libre volonté d'un des époux ou que la réintégration dans le pays de
provenance semble fortement compromise (voir aussi l'art. 77 OASA, qui reprend la teneur
de l'art. 50 al. 2 LEtr). Ainsi que l'a exposé le Tribunal fédéral dans le cadre de sa
jurisprudence, c'est sur la base des circonstances de l'espèce qu'il s'agit de déterminer si l'on
est en présence d'un cas de rigueur, soit de "raisons personnelles majeures" qui "imposent"
la prolongation du séjour en Suisse (cf. ATF 137 II 1 consid. 4.1). Il s'agit de motifs
personnels graves exigeant la poursuite du séjour en ce pays (cf. ATF 138 II 393 consid.
3.1; 138 II 229 consid. 3.1 ainsi que les références citées). Ces dispositions ont pour
vocation d'éviter les cas d'extrême gravité qui peuvent être notamment provoqués par la
violence conjugale, le décès du conjoint ou des difficultés de réintégration dans le pays
d'origine. L'énumération de ces cas laisse aux autorités une certaine liberté d'appréciation
fondée sur des motifs humanitaires. S'attachant à définir les rapports entre ces situations, la
jurisprudence a déjà précisé que violence conjugale et réintégration fortement compromise
peuvent, selon les circonstances et au regard de leur gravité, chacune - pour elle-même -
constituer une raison personnelle majeure, ajoutant que, lorsqu'elles se conjuguent, elles
justifient le maintien du droit de séjour du conjoint et des enfants (cf. ATF 138 II 393
consid. 3.2; 136 II 1consid. 4 et 5). L'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEtr n'a pas pour but de
garantir aux étrangers la situation la plus avantageuse pour eux, mais, uniquement, à parer à
des situations de rigueur (cf. notamment arrêts du TF 2C_689/2012 du 5 février 2013



consid. 3.3 ; 2C_307/2012 du 26 juillet 2012 consid. 4.2).

E. 6.1.1
S'agissant de la violence conjugale, la personne admise dans le cadre du regroupement
familial doit établir qu'on ne peut plus objectivement exiger d'elle qu'elle poursuive l'union
conjugale, sous peine de mettre en péril sa santé physique ou psychique (cf. notamment
ATF 138 II 229 consid. 3.1 et 3.2, 136 II 113 consid. 5.3 et arrêts du TF 2C_956/2013 du 11
avril 2014 consid. 3.1, 2C_784/2013 du 11 février 2014 consid. 4.1, 2C_1258/2012 du 2
août 2013 consid. 5.1). La violence conjugale doit en ce sens revêtir une certaine intensité
(cf. notamment ATF 138 II 393 consid. 3.1; 138 II 229 consid. 3.2.1); elle peut être de
nature tant physique que psychique (cf. notamment arrêts du TF 2C_784/2013 du 11 février
2014 consid. 4.1; 2C_956/2013 consid. 3.1; 2C_1258/2012 du 2 août 2013 consid. 5.1).
Une gifle assénée ou des insultes proférées dans le cadre d'une dispute qui s'envenime ne lui
est en principe pas assimilée (cf. ATF 136 II 1 consid. 5 et les réf. citées). A l'instar des
violences physiques, seuls des actes de violence psychique d'une intensité particulière
peuvent justifier l'application de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr (cf. notamment ATF 138 II 229
consid. 3). La maltraitance doit en principe revêtir un caractère systématique ayant pour but
d'exercer pouvoir et contrôle sur la victime (cf. notamment ATF 138 II 229 consid. 3.2.1;
arrêt du TF 2C_784/2013 consid. 4.1). L'étranger qui se prétend victime de violences
conjugales sous l'angle de l'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEtr est soumis à un devoir de
coopération accru (cf. art. 90 LEtr; voir notamment ATF 138 II 229 consid. 3.2.3, et
jurisprudence citée). Lorsque des contraintes psychiques sont invoquées, il incombe à la
personne d'illustrer de façon concrète et objective ainsi que d'établir par preuves le caractère
systématique de la maltraitance, respectivement sa durée, ainsi que les pressions subjectives
qui en résultent. L'étranger doit en particulier fournir des indices tels que certificats
médicaux, expertises psychiatriques, rapports de police, jugements pénaux (cf. art. 77 al. 6
OASA), rapports et appréciation d'organismes spécialisés ou encore déclarations crédibles
de témoins (cf. notamment ATF 138 II 229 consid. 3.2.3; arrêts du TF 2C_784/2013 consid.
4.1; 2C_968/2012 du 22 mars 2013 consid. 3.2). Les mêmes devoirs s'appliquent à la
personne qui se prévaut, en lien avec l'oppression domestique alléguée, de difficultés de
réintégration sociale insurmontables dans son Etat d'origine. Des affirmations d'ordre
général ou des indices faisant état de tensions ponctuelles sont insuffisants (cf. notamment
ATF 138 II 229 consid. 3.2.3).

E. 6.1.2
Quant à la réintégration sociale dans le pays d'origine, il ne suffit pas que cette dernière soit
difficile, encore faut-il qu'elle paraisse fortement compromise ("stark gefährdet" selon le
texte en langue allemande). La question n'est donc pas de savoir s'il est plus facile pour la
personne concernée de vivre en Suisse, mais uniquement d'examiner si, en cas de retour
dans le pays d'origine, les conditions de sa réintégration sociale, au regard de sa situation
personnelle, professionnelle et familiale, seraient gravement compromises (cf. notamment
ATF 139 II 393 consid. 6; 137 II 345 consid. 3.2.2; 137 II 1 consid. 4.1). Il importe
d'examiner individuellement les circonstances au regard de la notion large de "raisons
personnelles majeures" contenue aux art. 50 al. 1 let. b LEtr et 77 al. 1 let. b OASA (cf.
arrêt du TF 2C_216/2009 du 20 août 2009, consid. 2.1), mais en principe, "rien ne devrait
s'opposer à un retour lorsque le séjour en Suisse a été de courte durée, que la personne en
cause n'a pas établi de liens étroits avec la Suisse et que sa réintégration dans son pays
d'origine ne pose aucun problème particulier" (FF 2002 II p. 3511 [cf. également, l'arrêt du



TF 2C_358/2009 du 10 décembre 2009 consid. 1.2.2]).

E. 6.2
Dans ses observations du 14 août 2012, complétées le 24 août 2012, A._______ a expliqué
que B._______ n'avait jamais voulu chercher un logement adéquat à leur vie de couple, qu'il
l'avait obligée à vivre dans son atelier, que, malgré cela, les premiers mois de leur vie
commune avaient été sereins, que, petit à petit, le prénommé avait commencé à exiger
qu'elle quitte l'atelier du matin au soir, car il ne voulait pas qu'elle le dérange durant ses
leçons, que tout en ne supportant pas qu'elle reste à la maison, il réclamait qu'elle cuisine
pour lui et qu'elle fasse le ménage afin que son atelier soit prêt et accueillant pour ses
élèves, que leur relation s'était ainsi rapidement détériorée et que les tensions avaient
augmenté à tel point qu'il avait commencé à l'insulter, à la dénigrer quotidiennement et à
l'agresser physiquement. Elle a ajouté qu'en 2011, la police était intervenue à l'atelier, à
deux reprises, afin de la protéger et que la première fois, le 16 juin 2011, c'était les passants
qui avaient alerté la police, mais qu'elle n'avait cependant jamais osé porter plainte contre
son époux, dès lors que celui-ci était très connu et apprécié pour ses talents d'artiste et
qu'elle avait peur que personne ne la croit. Elle a en outre affirmé qu'à cause des violences
physiques subies, un constat médical avait été établi, que c'était son mandataire dans le
cadre de la procédure de divorce qui détenait l'original de ce document, que c'était suite à
l'épisode précité qu'elle s'était résolue à demander de l'aide et qu'en juin 2011, elle avait
ainsi contacté le Centre d'accueil MalleyPrairie à Lausanne qui la suivait depuis plus d'une
année. Dans ses déterminations du 6 juin 2013, l'intéressée a en particulier argué qu'elle
avait dû se séparer de son époux pour défendre son intégrité physique et psychologique,
qu'elle avait été obligée à vivre dans l'atelier de celui-ci, que ce dernier n'avait jamais voulu
emménager dans un appartement adéquat pour leur couple, qu'elle s'était rendue compte que
B._______ n'avait jamais supporté l'idée qu'elle puisse devenir autonome et trouver un
emploi, qu'il prétendait qu'elle soit toujours à sa disposition pour cuisiner et faire le ménage,
que les violences tout d'abord verbales, psychologiques et économiques s'étaient
transformées en violences physiques, que le psychologue de son époux lui avait expliqué
que ce dernier était borderline et que ses changements brusques de comportement étaient en
partie dus à ses problèmes psychiatriques. Elle a par ailleurs affirmé qu'elle avait tenté de
convaincre le prénommé d'aller consulter un thérapeute de couple, qu'il avait cependant
toujours refusé toute aide extérieure et qu'elle avait essayé de comprendre et d'aider son
conjoint avec ses graves problèmes de santé, mais qu'en quelques mois de vie commune,
elle avait dû faire appel à la police à deux reprises. L'intéressée a également allégué que,
suite à l'épisode du 16 juin 2011, elle s'était résolue à demander de l'aide, que les
traumatismes subis à cause de son époux avaient été tellement graves que le suivi
psychologique n'avait pas été suffisant pour qu'elle retrouve un équilibre, qu'elle avait dès
lors consulté une psychiatre et que, depuis plusieurs années, elle était sous traitement
médicamenteux à cause d'une dépression. Dans son recours du 24 décembre 2013,
A._______ a repris ses précédentes allégations, tout en insistant sur le fait que des rapports
médicaux certifiaient que ses troubles de santé étaient dus aux violences conjugales subies,
que celles-ci lui avaient causé une profonde dépression, qu'après dix séances de
psychothérapie, elle avait eu l'impression d'aller mieux, qu'elle avait ainsi interrompu ce
suivi, mais que, quelques mois après, soit en février 2012, elle s'était rendue compte que son
état de santé empirait à nouveau, de sorte qu'elle avait décidé de reprendre une thérapie
auprès d'une psychiatre. La prénommée a de plus fait valoir qu'au mois d'avril 2012, elle
s'était retrouvée en incapacité totale de travailler, que, depuis le mois de février 2012 et



malgré l'évolution positive de son état de santé, elle continuait à être sous traitement
médical par antidépresseurs, alors qu'elle n'avait jamais eu de symptômes dépressifs avant
son mariage, que son intégrité psychique avait également été atteinte de manière grave et
qu'elle subissait toujours les conséquences des violences physiques, psychologiques et
économiques intenses et répétées perpétrées par son époux. Pour confirmer ses dires,
l'intéressée a en particulier produit copie de l'attestation du Centre d'accueil MalleyPrairie
datée du 8 août 2012, de l'attestation du Centre LAVI du canton de Vaud datée du 3 août
2012, du certificat médical du 14 août 2012, du certificat d'arrêt de travail du 2 avril 2012,
des rapports médicaux des 2 avril et 13 août 2012 et des rapports médicaux intermédiaires
des 27 mai 2013, 17 décembre 2013 et 30 juin 2015, ainsi que de témoignages écrits.

E. 6.2.1
Il résulte de l'attestation du Centre d'accueil MalleyPrairie datée du 8 août 2012 que la
recourante y a été reçue, à treize reprises, de juin 2011 à mai 2012, dans le cadre des
entretiens ambulatoires "Itinérance" et qu'elle a alors fait part des différentes violences
conjugales qu'elle avait subies, indiquant que celles-ci étaient régulières, que son époux
perdait son self-control, qu'en plus des dénigrements à son encontre, ce dernier se mettait à
casser des objets ou à s'en prendre physiquement à elle en déchirant le pyjama qu'elle
portait, que, durant les scènes de violence, il la giflait, la secouait et l'écrasait avec le poids
de son corps contre le mur "pour ne pas laisser de marques" et qu'il souffrait de problèmes
psychiques qu'il lui avait cachés au moment de leur mariage. A._______ s'est également
référée à l'épisode du 16 juin 2012 (recte: 16 juin 2011). Il ressort également de ce
document que les propos de la prénommée étaient cohérents et crédibles et que son état
correspondait aux faits rapportés.

E. 6.2.2
Selon l'attestation du Centre LAVI du canton de Vaud datée du 3 août 2012, la recourante y
a été suivie dès le 7 septembre 2011 et a été reconnue comme victime d'infractions au sens
de l'art. 1 LAVI, celles-ci ayant été subies dans un contexte de violences conjugales.

E. 6.2.3
Il ressort du certificat médical rédigé, le 14 août 2012, par le Dr. X._______ et la
psychologue, Y._______ que l'intéressée a bénéficié d'une prise en charge
psychothérapeutique durant le dernier trimestre 2011 sur conseil du Centre LAVI, que "les
choses" se sont compliquées au moment où B._______ semblait être victime d'un burnout,
que la requérante avait décrit des épisodes de crise d'agressivité de la part de son conjoint et
des accès de violence qui avaient succédé aux accès de détresse et qui avaient dégénéré en
violence physique, qu'en juin 2001 (recte: juin 2011), après un épisode particulièrement
violent, la requérante avait décidé de demander de l'aide, que son état de santé psychique et
physique était alors alarmant, que, lors de l'évaluation clinique, une détresse importante
avait été constatée, que l'expression de ses émotions était tout à fait congruente avec le
contenu de son discours et que l'intéressée avait également fait mention d'un sentiment de
peur significatif à l'encontre de son époux et se sentait en alerte continuellement.

E. 6.2.4
Selon le certificat d'arrêt de travail établi, le 2 avril 2012, par la Dresse Z._______,
psychiatre et psychothérapeute, la recourante a été en incapacité totale de travailler du 2 au
16 avril 2012. De plus, selon les rapports médicaux des 2 avril et 13 août 2012 et les
rapports médicaux intermédiaires des 27 mai 2013, 17 décembre 2013 et 30 juin 2015,



également rédigés par la prénommée, l'intéressée a expliqué que, durant les premiers mois
de leur vie commune, les conjoints s'entendaient très bien, qu'ils avaient convenu que
A._______ devienne collaboratrice dans l'atelier de son époux, que, rapidement, la situation
avait cependant complètement changé, que ce dernier était devenu très désagréable avec
elle, extrêmement jaloux, qu'il ne supportait pas qu'elle soit avec lui dans l'atelier ou qu'elle
l'accompagne durant des activités non professionnelles, qu'il contrariait ses dires et devenait
verbalement violent et agressif avec elle jusqu'au moment où il l'avait violemment agressée,
qu'elle avait subi des blessures pour lesquelles un constat médical avait été établi et que ces
faits s'étaient multipliés jusqu'à un nouvel épisode avec violence physique, suite auquel elle
avait décidé de se protéger et de quitter temporairement le domicile conjugal. Il ressort en
outre de ces documents que la requérante avait été prise en charge par le Centre LAVI, où
elle avait bénéficié de dix consultations chez une psychologue, que, comme son état
psychologique ne s'était pas amélioré, elle avait demandé une consultation psychiatrique,
que, lors de la première consultation en date du 20 février 2012 et des quatre consultations
suivantes, elle présentait des troubles anxieux et dépressifs importants dans le cadre de la
situation de sa séparation conjugale, suite aux agressions et violences physiques répétées de
la part de son époux, qu'auparavant, l'intéressée était une femme autonome et indépendante
qui dirigeait une école de design, qu'elle était devenue une femme très angoissée qui se
dévalorisait, qu'au vu de la gravité des troubles, un traitement médicamenteux par
antidépresseurs avait été introduit pour lui permettre de retrouver ses forces, l'estime de soi
et son équilibre d'avant et qu'elle bénéficiait toujours d'un tel traitement à base de Cipralex,
à raison de 15 mg par jour.

E. 6.2.5
S'agissant des témoignages écrits, il sied de relever que, dans leur lettre du 18 mai 2013, la
cousine de la requérante et son époux ont en particulier déclaré que cette dernière avait
rapidement constaté que son conjoint était sujet à des crises de violence inexplicables,
qu'elle avait tenté de supporter coups, injures et humiliations, mais qu'elle avait fini par
trouver refuge chez eux pendant quelques mois et qu'elle était alors terrifiée et désespérée.
Ils ont ajouté que B._______ les avait menacés et agressés verbalement en public, que face
aux risques de "dérapages plus graves", ils lui avaient adressé une lettre de protestation avec
copie à sa psychiatre et au Ministère public (cf. courrier du 23 mai 2012 figurant au dossier
cantonal), qu'ils avaient été témoins, à plusieurs reprises, de la façon dont le prénommé
traitait son épouse et du mépris dont il faisait preuve à son égard même devant ses amis.
Dans son écrit du 15 août 2012, la cousine de la recourante a également indiqué qu'elle avait
assisté à de nombreuses et violentes agressions, que B._______ refusait que son épouse
travaille et qu'après sa séparation, A._______ avait rapidement trouvé un emploi auprès de
l'Ambassade de la République de Macédoine à Berne. En outre, par lettre du 26 mai 2013,
des connaissances du couple, à savoir C.E.________ et D.E.________, ont notamment
affirmé qu'ils avaient appris que les relations entre les époux étaient devenues si tendues
que B._______ en arrivait à être violent, qu'une réunion de conciliation avait eu lieu avec
D.E._______ comme médiateur improvisé, que B._______ avait alors fait beaucoup de
promesses, que le domicile conjugal n'était rien d'autre que l'atelier et école de peinture du
prénommé, que, devant la brutalité de son conjoint, l'intéressée avait été contrainte de se
réfugier dans une "maison refuge pour femmes battues" et qu'elle avait aussi logé
provisoirement chez eux.

E. 6.2.6



Certes, la recourante n'a pas produit de constat médical qui fasse état des violences
physiques infligées par son époux, alors qu'elle a allégué à plusieurs reprises qu'un tel
document avait été établi, mais que c'était son mandataire dans le cadre de la procédure de
divorce qui en détenait l'original. Cela étant, son époux avait reconnu l'existence de
semblables violences physiques, même s'il faisait uniquement référence à des gifles et s'il
faisait valoir qu'elles avaient été réciproques. Ainsi, lors de son audition du 5 mars 2012
auprès de la police municipale d'Yverdon-les-Bains, B._______ a notamment exposé qu'il y
avait eu des violences physiques (gifles) lors de scènes de ménage, mais que celles-ci
avaient été réciproques, qu'il avait également été menacé au couteau, qu'il avait connu des
violences psychiques par le biais de diverses menaces de la part de son épouse et que la
police était intervenue au mois de juin 2011, dès lors que l'intéressée s'était mise à crier par
la fenêtre qu'il la battait, ce qui était faux (cf. procès-verbal relatif à ladite audition). En
outre, il ne s'agit pas uniquement ici de violences physiques. Ainsi, au vu des déclarations
constantes de l'intéressée, des divers documents se rapportant à la prise de contact avec
plusieurs institutions spécialisées pour les victimes de violences conjugales suite à l'épisode
du 16 juin 2011 et des témoignages écrits qui ont été produits par A._______, le Tribunal
estime que ces éléments étayent de manière suffisante la thèse de violences domestiques.
Sur la base de ces éléments, le Tribunal retient que l'on ne pouvait exiger plus longtemps de
la prénommée qu'elle poursuive l'union conjugale, sous peine de mettre en péril sa santé
tant physique que psychique. En effet, il faut admettre que cette dernière a pu illustrer de
façon concrète et objective, respectivement a pu établir par preuve, le caractère
systématique des pressions psychiques dont elle a été la victime de la part de son ex-époux.
Par ailleurs, il convient de constater que les violences subies par l'intéressée au sein de son
couple n'ont rien à voir avec de simples disputes qui peuvent jalonner une vie de couple,
compte tenu de l'épisode du 16 juin 2011 qui a été la cause de la séparation définitive des
conjoints après seulement quelques mois de vie commune. Vu cet événement, il aurait été
malséant d'attendre de la recourante qu'elle reprenne la vie commune, d'autant qu'il a
nécessité une prise en charge par diverses institutions spécialisées pour les victimes de
violences conjugales, ainsi que de nombreux entretiens psychothérapeutiques de soutien,
étant encore relevé que l'intéressée est toujours suivie par une psychiatre et qu'elle bénéficie
encore d'un traitement médicamenteux par antidépresseurs. Enfin, si les rapports de police
dont a fait l'objet le couple dans le cadre de violences conjugales n'ont pas été produits par
la recourante, le Tribunal ne retient pas nécessaire d'en requérir la production et y renonce
donc par appréciation anticipée des preuves. En effet, dans son rapport du 5 mars 2012, la
police municipale d'Yverdon-les-Bains a confirmé qu'elle était intervenue à deux reprises
pour des différends familiaux et des violences conjugales. Ce fait est dès lors établi.

E. 6.2.7
Le Tribunal de céans s'interroge toutefois quant au fait que la recourante ait renoncé à
déposer une plainte pénale contre son mari. Certes, une série de motifs peuvent justifier de
renoncer à une semblable démarche. Si de tels motifs sont allégués, il ne saurait être
question de se montrer restrictif lorsqu'il s'agit d'apprécier s'ils sont justifiés ou non. Or, tel
est précisément le cas ici : la recourante a fait valoir que la police était intervenue à l'atelier
à deux reprises en 2011 et qu'elle avait renoncé à porter plainte contre son époux dès lors
que celui-ci était très connu et apprécié pour ses talents d'artiste et qu'elle avait peur que
personne ne la croit. Dans les circonstances de l'espèce, l'on ne saurait donc tirer de
conclusion - sur le plan de l'existence ou de la gravité des violences subies - résultant de la
renonciation de la recourante.



E. 6.2.8
Partant, le Tribunal retient que les violences subies par l'intéressée ont effectivement atteint
le degré de gravité requis par la jurisprudence.

E. 6.3
En considération de ce qui précède, le Tribunal parvient à la conclusion que c'est à tort que
le SEM n'a pas retenu l'existence d'une raison personnelle majeure au sens de l'art. 50 al. 1
let. b LEtr dans le présent cas, basé sur la reconnaissance de l'existence de violences
conjugales au sens de l'art. 50 al. 2 LEtr, lesquelles ont mis un terme à l'union conjugale que
la recourante formait avait son ex-époux. Dans ces circonstances, la situation de l'intéressée
devant être considérée, pour elle-même déjà, comme constitutive d'une raison personnelle
majeure au sens de l'art. 50 al. 2 LEtr, il est superflu d'examiner la question de sa
réintégration dans son pays d'origine.

E. 7
Il s'ensuit que le recours doit être admis et la décision attaquée annulée. Statuant lui-même,
le Tribunal de céans octroie l'approbation requise à la prolongation de l'autorisation de
séjour de la recourante. Bien qu'elle succombe, l'autorité inférieure n'a pas à s'acquitter de
frais de procédure (art. 63 al. 2 PA). Obtenant gain de cause, la recourante n'a pas à
supporter de frais de procédure (art. 63 al. 1 a contrario et al. 3 PA). L'avance de 1'000
francs versée le 9 janvier 2014 lui sera restituée. S'agissant de l'éventuelle allocation de
dépens, le Tribunal constate que la recourante, qui n'est pas représentée par un mandataire
professionnel, ne peut pas revendiquer le remboursement de frais au sens de l'art. 64 al. 1
PA, en relation avec les art. 8 à 11 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais,
dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2). Elle
n'a en outre pas démontré que la présente procédure lui a causé des frais relativement élevés
au sens de l'art. 64 al. 1 PA, en relation avec l'art. 7 al. 4 FITAF. Il n'est en conséquence pas
alloué de dépens. (le dispositif se trouve à la page suivante)
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